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ASENAS – Association des Entreprises et 
Entrepreneurs en Assainissement des sols 
en Wallonie et à Bruxelles
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OBJET DE L’ASSOCIATION
(www.asenas.org)

� La protection de l’environnement en s’inscrivant dans une démarche de 
développement durable.

� Interlocuteur de référence auprès des autorités publiques régionales
dans le cadre des politiques de réhabilitation, d’assainissement et de dépollution.

� La promotion et la défense des intérêts professionnels de ses membres.

� La promotion du métier de l’assainissement et de la dépollution des sols et des eaux 
souterraines.

� La professionnalisation du métier dans une optique d’amélioration continue

� Participer activement au redéploiement économique de la Wallonie et de Bruxelles.

Association fondée en février 2005: plus de 12 années de présence constructive, avec 
une reconnaissance de sa qualité et de son utilité par les pouvoirs publics wallons et 
bruxellois.
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Les membres d’ASENAS

� CENTRES AGREES DE TRAITEMENT ET DE VALORISATION DE TERRES 

� ENTREPRENEURS GENERAUX REALISANT DES CHANTIERS DE DEPOLLUTION

� ENTREPRENEURS SPECIALISES DANS UNE TECHNIQUE PARTICULIERE 
D’ASSAINISSEMENT DES SOLS ET/OU DES EAUX SOUTERRAINES
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PROTOCOLE DE COOPERATION DU 25 
JUIN 2009 ENTRE LE DSD (*) ET ASENAS 

CET EXPOSE SERA 
TRES ADMINISTRATIF
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PROTOCOLE DE COOPERATION DU 25 
JUIN 2009 ENTRE LE DSD (*) ET ASENAS 

BASES LEGALES:

- Décret fiscal du 22 mars 2007

- Décret sol du 5 décembre 2008

(*) SPW – DGARNE – DSD - DAS
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PROTOCOLE DE COOPERATION DU 25 
JUIN 2009 ENTRE LE DSD ET ASENAS 

22 mars 2007 - Décret fiscal favorisant la prévention et
la valorisation des déchets en Région wallonne et
portant modification du décret du 6 mai 1999 relatif à
l'établissement, au recouvrement et au contentieux en
matière de taxes régionales directes (M.B. 24.04.2007)

Art. 5.

§ 1er. Le montant de la taxe sur la mise en C.E.T. des déchets est fixé à 100 euros/tonne.

§ 2. Lorsque la mise en C.E.T. de déchets n'est pas autorisée par la réglementation ou une 
autorisation administrative, le montant de la taxe est fixé à 166,50 euros/tonne, avec un 
minimum de 166,50 euros, s'il s'agit de déchets non dangereux, et à 666 euros/tonne, avec 
un minimum de 666 euros, s'il s'agit de déchets dangereux ou de déchets combustibles
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Art. 6. § 1er. Le montant de la taxe est réduit dans les hypothèses et aux 
montants suivants :

5° 3 euros/tonne, s'agissant des déchets autres que ceux visés au 10°, 
provenant d'opérations d'assainissement de sols approuvées par les 
fonctionnaires désignés par le Gouvernement ou par le Gouvernement lui-
même lorsque, de l'avis de [l'Administration](4), les procédés 
d'assainissement autres que l'excavation et la mise en centre 
d'enfouissement technique entraîneraient des dépenses démesurées ou 
seraient impraticables;

6° 3 euros/tonne, s'agissant des résidus issus des centres d'assainissement de 
sols autorisés autres que les terres visées au 10° ;

10° 0,25 euro/tonne, s'agissant :

- de terres admissibles en C.E.T. de classe 3 ou de classe 5.3;

- des terres décontaminées issues des centres d'assainissement des sols 
autorisés;

- des déchets inertes issus des centres de recyclage y compris les fines 
de criblage admissible en centre d'enfouissement d'une granulométrie 
maximale de 40 millimètres pour autant qu'elles comprennent moins 
de … 
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11° 0 euro/tonne, s'agissant des déchets contenant des fibres d'amiante

12° 20 euros/tonne, s'agissant des déchets valorisables utilisés en CET au 
titre de substituts à des produits ou équipements nécessaires à 
l'exploitation et à la réhabilitation du CET, en ce compris la post-gestion, 
en conformité avec le permis d'exploiter ou le permis d'environnement, à 
moins qu'un montant réduit de taxe inférieur ne soit prévu au présent 
article, auquel cas, par dérogation au paragraphe 2, c'est ce montant 
inférieur qui est d'application.](2) 

§ 2. Lorsque les déchets sont susceptibles d'être taxés selon plusieurs 
taux réduits, le taux supérieur est appliqué.

§ 3. Est exonérée de la taxe la mise en C.E.T. des produits de dragage 
effectués pour le compte de la Région wallonne et des institutions 
publiques dépendant de celle-ci.



Formation 
Assainissement

20 septembre 2018

Page 10

INDEXATION 1/7/2015
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AUTREMENT DIT:

TERRES NON CONTAMINEES: 

TERRES « DECONTAMINEES »: 0,28 €/T si…

TERRES CONTAMINEES: 3,3 €/T si…
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PROTOCOLE DE COOPERATION DU 25 
JUIN 2009 ENTRE LE DSD ET ASENAS 

5 décembre 2008 - Décret relatif à la gestion des
sols

Art. 57. Le jour où elle envoie au titulaire sa décision
attestant le caractère complet et recevable du projet
d'assainissement, conformément à l'article 55,
l'administration transmet celui-ci pour avis aux
différentes instances qu'elle désigne et au collège
communal de la ou les communes sur le territoire de
laquelle ou desquelles le projet est envisagé.
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CONSIDERANT:
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ASENAS REMET AVIS:

�Sur le caractère traitable «à couts
raisonnables » de sols pollués

�Dans le cadre d’une demande d’application
du taux réduit (décret fiscal Art. 6 §1er

alinéa 5) …donc au taux de ?

�Dans le cadre de l’instruction de PA
introduits conformément aux disposition de
l’Art. 53 du DS et visant le confinement de
sols pollués. Art 53 = mode d’exécution de l’assainissement
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DANS LE CADRE DU DECRET FISCAL:

�Le titulaire de l’obligation remplit le
formulaire de demande d’application du
taux réduit accompagné de toutes les pièces
utiles et le transmet au DSD

�Si le DSD l’estime nécessaire, transmission à
ASENAS

�ASENAS confirme la recevabilité dans les 6
jours.

�Si recevable: transmission aux membres

�Si non recevable: demande d’informations
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�A DATER DE LA DECLARATION DE
RECEVABILITE, ASENAS REMET AVIS DANS LES
10 JOURS (hors congés):

�OUI, les terres sont traitables « à cout raisonnable »
et la méthode de traitement est explicitée

�NON, les terres ne sont pas traitables « à cout
raisonnable » et donc elles peuvent aller en CET en
bénéficiant du taux réduit (qui est de …)

�Consensus: position Asenas

�Pas de consensus: positions différenciées des membres
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DANS LE CADRE DU PROJET D’ASSAINISSEMENT
(confinement):

�Si le DSD l’estime nécessaire, demande
d’avis à ASENAS

�ASENAS SE PRONONCE DANS LES 30 JOURS
(Art. 57 DS)
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PROCEDURE INTERNE
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PROCEDURE INTERNE
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ENGAGEMENT D’ASENAS:

�Avis sur la traitabilité valable 3 mois

�Devoir de réserve

�Discrétion

�Confidentialité

� Impartialité

�Comité de suivi 2 fois par an

�Reconduction tacite
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EXEMPLE 1



Formation 
Assainissement

20 septembre 2018

Page 22

EXEMPLE 1
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EXEMPLE 2
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EXEMPLE 2
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EXEMPLE 2

Séparation physico-chimique:

Pb: max 8000 ppm 

Zn: max 7000 ppm
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EXEMPLE 3

Bonjour,

Je vous informe que plusieurs membres d'ASENAS vont demander 
des analyses complémentaires afin de pouvoir se prononcer sur la 
traitabilité des terres du site XXX.

Bien cordialement,

Renaud DE RIJDT

Délégué permanent

0496 /165 360
ASENAS

www.asenas.org
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EXEMPLE 3

Bonjour,

Je vous informe que plusieurs membres d'ASENAS vont demander 
des analyses complémentaires afin de pouvoir se prononcer sur la 
traitabilité des terres du site XXX.

Bien cordialement,

Renaud DE RIJDT

Délégué permanent

0496 /165 360
ASENAS

www.asenas.org
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EXEMPLE 3

Pour xxx (membre ASENAS) ce lot est parfaitement traitable
puisqu’il présente une moyenne pour la concentration en fines de 
31,16% (<63 µm + M.O.)….soit bien inférieure aux 40% que nous 
fixons pour déclarer un lot non-traitable.

Le demandeur semble se plaindre du délai de réponse. Je tiens 
cependant à préciser que notre représentant a dû s’y reprendre à 
deux fois pour procéder au prélèvement car les moyens n’avaient 
pas été mis à sa disposition pour ce faire (matériel d’excavation 
et de forage promis mais absent sur chantier). Le demandeur doit 
comprendre qu’il ne nous est pas encore possible d’estimer la 
charge en fines au travers d’une couche d’asphalte….notre métier 
ne s’apparente pas encore à de la magie…
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EXEMPLE 4

Pour xxx (membre ASENAS) ce lot est parfaitement traitable
puisqu’il présente une moyenne pour la concentration en fines de 
31,16% (<63 µm + M.O.)….soit bien inférieure aux 40% que nous 
fixons pour déclarer un lot non-traitable.

Le demandeur semble se plaindre du délai de réponse. Je tiens 
cependant à préciser que notre représentant a dû s’y reprendre à 
deux fois pour procéder au prélèvement car les moyens n’avaient 
pas été mis à sa disposition pour ce faire (matériel d’excavation 
et de forage promis mais absent sur chantier). Le demandeur doit 
comprendre qu’il ne nous est pas encore possible d’estimer la 
charge en fines au travers d’une couche d’asphalte….notre métier 
ne s’apparente pas encore à de la magie…
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EXEMPLE 5

Je vous transmets pour avis quant à la traitabilité des terres, le
dossier repris sous objet. Il s’agit d’un dépôt de déchets constitué
principalement de remblais divers mais contenant également de
l’amiante. Un courrier officiel est également envoyé à ASENAS.

A ce jour, ASENAS ne peut se prononcer valablement sur la
traitabilité des terres et la motivation ayant conduit à une
solution de confinement.

En effet, nous n'avons pas trouvé dans le dossier le plan
d'implantation des forages et ne disposons pas du détail des
analyses des contaminants.
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EXEMPLE 5

La teneur en matière organique des terres et leur % de fines sont
des données indispensables pour valider les ordres de grandeur de
prix donnés dans le PA (65 euros/T pour du traitement physico-
chimique et 135 €/T pour la mise en décharge), et pour vérifier la
conformité des calculs d'émission de CO2, en fonction des CTA ou
des CET pouvant accueillir les terres.

ASENAS demande à pouvoir recevoir ces données, qui doivent
figurer dans l'EO/EC, ce qui permettra de préciser une position
argumentée.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION!

www.asenas.org


